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Approval (AA) 
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Maroc   10 déc   2015         
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Participant Ratification, Acceptation (A) et 
Approbation (AA) 

Mexique   1er août  2012         
Monténégro   1er avr   2016         
Nauru   14 juin  2010        AA 
Nicaragua     8 avr   2016        A 
Niger   28 mai   2009         
Nigéria     4 mai   2007         
Norvège   20 août  2009        AA 
Nouvelle-Zélande (avec déclaration) 18 mars  2016        A 
Ouzbékistan     7 févr  2013        A 
Pakistan (avec déclarations et réserve) 24 mars  2016         
Paraguay   11 mars  2016         
Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne 
des Pays-Bas)   17 avr   2011        A 

Pérou   27 mars  2014         
Pologne   1er juin  2007         
Portugal   26 nov   2010         
Qatar   11 nov   2014         
République de Corée   29 mai   2014         
République de Moldova   22 déc   2008         
République dominicaine   22 sept  2014        A 
République tchèque   30 déc   2010        A 
Roumanie     6 févr  2007         
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d'Irlande du Nord     8 avr   2010         

Saint-Marin   18 févr  2015        A 
Sainte-Lucie     8 nov   2012        A 
Serbie   30 mars  2016         
Seychelles     9 janv  2006        A 
Singapour (avec déclarations et réserve) 22 oct   2014        A 
Slovaquie     7 mars  2013         
Slovénie   1er sept  2009        A 
Suède   23 mars  2012         
Suisse   15 oct   2008         
Tadjikistan   10 juil  2014        A 
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Participant Ratification, Acceptation (A) et 
Approbation (AA) 

Tunisie     7 juin  2010        A 
Turkménistan   22 sept  2005        A 
Turquie (avec déclaration)   8 juil  2015         
Ukraine   24 déc   2008         
Uruguay     8 avr   2016         
Viet Nam     3 nov   2012         
 
 
 
Note: Les textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

AZERBAIJAN AZERBAÏDJAN 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
__________ 
* Not reproduced herewith for production and cost-related reasons. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. La République d’Azerbaïdjan déclare qu’elle n’appliquera pas les dispositions de la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires et de l’Amendement à la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires à l’égard de la République 
d’Arménie. 

2. La République d’Azerbaïdjan déclare qu’elle n’est pas en mesure de garantir l’application 
des dispositions de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires et de 
l’Amendement à la Convention sur la protection physique des matières nucléaires dans ses 
territoires occupés par la République d’Arménie (la région du Haut-Karabakh de la République 
d’Azerbaïdjan et ses sept districts qui entourent cette région) tant que ces territoires ne seront pas 
libérés de l’occupation et que les conséquences de l’occupation ne seront pas complètement 
éliminées (une carte schématique des territoires occupés de la République d’Azerbaïdjan est 
jointe). [Voir annexe] * 

3. La République d’Azerbaïdjan se réserve le droit de modifier ou de révoquer à tout moment 
les dispositions du paragraphe 1 et du paragraphe 2 de la présente déclaration, et les autres Parties 
seront notifiées par écrit de ces modifications ou révocations. 

 
__________ 
* Non reproduite dans le présent document pour des raisons de production et de coût. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

BELGIUM BELGIQUE 
[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]I 

Referring to Article 2A of the Protocol to amend the Convention on the Physical 
Protection of Nuclear Material, the Belgian Government declares that it interprets the fundamental 
principles of physical protection of nuclear material and nuclear facilities contained in paragraph 3 
of Article 2A as guidelines which the State Party must apply in implementing the obligations of 
paragraphs 1 and 2 of Article 2A.  

Consequently, the Belgian Government considers that the fundamental principles of 
physical protection of nuclear material and nuclear facilities do not, by themselves, constitute legal 
obligations. 

________ 
I Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l'Agence internationale 

de l'énergie atomique. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

CANADA CANADA 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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Reservation made upon Approval Réserve faite lors de l'Approbation 

DENMARK DANEMARK 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Jusqu’à nouvel ordre, l’Amendement à la Convention ne s’applique pas au Groenland et aux 
Îles Féroé. 

 
 
Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

ISRAEL ISRAËL 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 17, le Gouvernement de l’État d’Israël réitère 
qu’il ne se considère pas lié par les procédures de règlement des différends prévues au 
paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention. 
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Declaration made upon Acceptance Déclaration faite lors de l'Acceptation 

NEW ZEALAND NOUVELLE-ZÉLANDE 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

[Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande] déclare que, conformément au statut 
constitutionnel des Tokélaou et compte tenu de l’engagement du Gouvernement de la Nouvelle-
Zélande en faveur du développement par les Tokélaou de leur autonomie par un acte 
d’autodétermination en vertu de la Charte des Nations Unies, cette acceptation ne s’étendra pas 
aux Tokélaou tant qu’une déclaration ne sera pas déposée à cet effet par le Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande auprès du dépositaire sur la base de consultations appropriées avec ce territoire. 
 
Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification 

PAKISTAN PAKISTAN 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de la Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires, telle que modifiée, la République islamique du Pakistan réaffirme qu’elle ne 
se considère liée par aucune des procédures de règlement des différends prévues au paragraphe 2 
de l’article 17 de la Convention. 
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Declarations made upon Ratification Déclarations faites lors de la Ratification 

PAKISTAN PAKISTAN 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1) La Convention ne fournit de base pour aucune action d’un État ou d’une organisation 
internationale qui i) n’est pas spécifiquement prévue dans les dispositions de la Convention et ii) 
qui empiète sur les droits et les intérêts souverains de la République islamique du Pakistan ; 

2) Aucune disposition du paragraphe 4 de l’article 2 de la Convention ne doit être interprétée 
comme encourageant ou tolérant la menace ou l’emploi de la force dans les relations 
internationales qui sont strictement régies, en toutes circonstances, par les principes du droit 
international ainsi que par les objectifs et principes de la Charte des Nations Unies ; 

3) Aucune disposition de la Convention, en particulier celles relatives à la coopération ou à 
l’échange d’informations figurant à l’article 5, ne doit être interprétée comme visant à servir ou à 
réaliser un quelconque objectif politique ; 
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4) L’expression « droit international humanitaire » désigne les instruments juridiques 
auxquels la République islamique du Pakistan est déjà partie, et aucune disposition de la 
Convention ne doit être interprétée comme conférant un statut différent aux entités et aux groupes 
armés autres que les forces armées d’un État au sens actuellement entendu et appliqué en droit 
international, et comme entraînant ainsi la création de nouvelles obligations pour la République 
islamique du Pakistan ; 

5) L’expression « conflit armé », tel qu’il est employé dans la Convention, n’inclut pas les 
opérations d’application de la loi ou de lutte contre le terrorisme, les troubles et tensions intérieurs, 
tels que les émeutes, les actes de violence isolés et sporadiques de tout type, ni les autres actes de 
nature similaire ; 

6) La République islamique du Pakistan ne considère pas l’article 11 de la Convention comme 
la base juridique de l’extradition en ce qui concerne les infractions visées dans ladite Convention, 
et elle procède à toutes les extraditions en vertu de cette dernière conformément aux dispositions 
de sa législation interne, sur la base des traités d’extradition auxquels son Gouvernement est partie 
et selon le principe de réciprocité. 
 
Reservation made upon Acceptance Réserve faite lors de l'Acceptation 

SINGAPORE SINGAPOUR 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1) Conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de la Convention amendée, la République de 
Singapour déclare qu’elle ne se considère pas liée par les deux procédures de règlement des 
différends prévues au paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention amendée. 
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Declarations made upon Acceptance Déclarations faites lors de l'Acceptation 

SINGAPORE SINGAPOUR 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1) La République de Singapour comprend que l’article 10 de la Convention amendée inclut le 
droit des autorités compétentes de décider de ne pas soumettre une affaire particulière à des 
poursuites devant les autorités judiciaires si l’auteur présumé de l’infraction est traité en vertu des 
lois sur la sécurité nationale et la détention préventive. 

2) La République de Singapour comprend que l’expression « conflit armé » figurant à 
l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 2 de la Convention amendée ne comprend pas les troubles 
et tensions internes, tels que les émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence et autres actes 
de nature similaire. 

3) La République de Singapour comprend qu’en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 4 de 
l’article 2, la Convention amendée ne s’applique pas : 

a) Aux forces militaires d’un État dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; 
b) Aux civils qui dirigent ou organisent les activités officielles des forces militaires d’un État ; 
ou 
c) Aux civils qui agissent à l’appui des activités officielles des forces militaires d’un État, s’ils 
sont sous le commandement, le contrôle et la responsabilité officiels de ces forces. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

TURKEY TURQUIE 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République turque considère que l’expression « droit humanitaire international » figurant 
aux alinéas a) et b) du paragraphe 4 de l’article 2 de la Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires et des installations nucléaires fait référence aux instruments juridiques 
auxquels la Turquie est déjà partie. Ledit article ne doit pas être interprété comme conférant un 
statut distinct aux forces et groupes armés autres que les forces armées d’un État au sens 
actuellement compris et appliqué en droit international, et créant ainsi de nouvelles obligations 
pour la Turquie. 
 
Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification 

UNITED STATES OF AMERICA ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de la Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires, les États-Unis d’Amérique déclarent qu’ils ne se considèrent pas liés par le 
paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires à 
l’égard des différends relatifs à l’interprétation ou à l’application de l’Amendement. 
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Understandings made upon Ratification Déclarations interprétatives faites lors de la 
Ratification 

UNITED STATES OF AMERICA ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1) Les États-Unis d’Amérique comprennent que l’expression « conflit armé » figurant au 
paragraphe 5 de l’Amendement (article 2 de la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires et des installations nucléaires, telle qu’amendée) n’inclut pas les troubles et tensions internes, 
tels que les émeutes, les actes de violence isolés et sporadiques, et les autres actes de nature analogue. 

2) Les États-Unis d’Amérique comprennent que l’expression « droit international 
humanitaire » figurant au paragraphe 5 de l’Amendement (article 2 de la Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires et des installations nucléaires, telle qu’amendée) a le 
même sens concret que l’expression « droit des conflits armés ». 

3) Les États-Unis d’Amérique comprennent que, conformément au paragraphe 5 de 
l’Amendement (article 2 de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires et des 
installations nucléaires, telle qu’amendée), la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires et des installations nucléaires, telle qu’amendée, ne s’applique pas : a) aux forces 
militaires d’un État, qui sont les forces armées d’un État organisées, entraînées et équipées dans le 
cadre de son droit interne essentiellement aux fins d’assurer la défense ou la sécurité nationale, 
dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; b) aux civils qui dirigent ou organisent les activités 
officielles des forces militaires d’un État ; ou c) aux civils agissant à l’appui des activités 
officielles des forces militaires d’un État, si les civils sont sous le commandement, le contrôle et la 
responsabilité officiels de ces forces. 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY 
AZERBAIJAN UPON RATIFICATION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FAITE PAR 
L'AZERBAÏDJAN LORS DE LA RATIFICATION 

Armenia Arménie 
Receipt by the Director-General of the 

International Atomic Energy Agency: 
11 May 2016 

Réception par le Directeur général de 
l'Agence internationale de l'énergie 
atomique : 11 mai 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 15 June 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 15 juin 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Le Gouvernement de la République d’Arménie s’oppose à la déclaration faite par la 
République d’Azerbaïdjan à l’occasion de sa ratification de l’Amendement à la Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires et estime qu’elle est incompatible avec l’objet et le but 
de la Convention. 

2. Le Gouvernement de la République d’Arménie rejette fermement toutes les allégations 
formulées dans la déclaration et affirme que les réserves de la République d’Azerbaïdjan sont 
entièrement de nature politique et qu’elles n’ont rien à voir avec les questions liées à la sécurité 
nucléaire. Une fois de plus, l’Azerbaïdjan a eu recours à une méthode extrêmement préjudiciable 
consistant à exploiter les instances internationales pour lancer de fausses accusations dénuées de 
fondement contre l’Arménie, au mépris des buts et objectifs de la Convention et en faisant montre 
d’un total manque de respect à l’égard des États Parties à cette dernière. Cette attitude 
irresponsable vise à détourner l’attention internationale de la vaste offensive militaire engagée par 
l’Azerbaïdjan contre le Haut-Karabakh et des violations flagrantes des droits humains et du droit 
humanitaire commises par l’Azerbaïdjan, notamment contre la population civile du Haut-
Karabakh. 

3. Eu égard au refus de l’Azerbaïdjan de coopérer avec l’Arménie tel que communiqué par 
la déclaration jointe à son instrument de ratification, et compte tenu de ce qui précède, le 
Gouvernement de l’Arménie déclare que les dispositions de la Convention sur la protection 
physique des matières nucléaires et de l’Amendement à la Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires ne seront pas appliquées par la République d’Arménie à l’égard de la 
République d’Azerbaïdjan. 
 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
European Atomic Energy Community Communauté européenne de l'énergie 

atomique 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 16 December 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 16 décembre 2015 

Date of effect: 8 May 2016 Date de prise d'effet : 8 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 15 June 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 15 juin 2016 
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Declaration:  Déclaration :  
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Les États suivants sont actuellement membres de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique : le Royaume de Belgique, la République de Bulgarie, la République tchèque, le 
Royaume du Danemark, la République fédérale d’Allemagne, la République d’Estonie, l’Irlande, 
la République hellénique, le Royaume d’Espagne, la République française, la République de 
Croatie, la République italienne, la République de Chypre, la République de Lettonie, la 
République de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, la République de Hongrie, la 
République de Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République d’Autriche, la République de 
Pologne, la République portugaise, la Roumanie, la République de Slovénie, la République 
slovaque, la République de Finlande, le Royaume de Suède, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord. 

La Communauté déclare que les articles 8 à 13 et les paragraphes 2 et 3 de l’article 14 de la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires et des installations nucléaires ne lui 
sont pas applicables. 

En outre, conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de la Convention, la Communauté 
déclare également que, puisque seuls les États peuvent être parties dans les affaires portées devant 
la Cour internationale de Justice, la Communauté n’est liée que par la procédure d’arbitrage visée 
au paragraphe 2 de l’article 17. 
  


